
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 55
Nombre de représentés : 7
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2026_111_CC_56
Information préalable à la mise à

disposition d'un agent auprès de l’École
Artistique Intercommunale de l'Ouest

(EAIO)

Nombre de votants : 62

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
21 avril 2026

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
04/05/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 27 avril 2026
______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE VINGT SEPT AVRIL à 14 h 00, le
Conseil Communautaire s'est réuni au siège, 1 rue Eliard Laude, à Le Port, en
salle  du  Conseil  Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   M. Kévin DAIN

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

M. Gabriel AUBERT - M. Cyrille MELCHIOR - M. Christophe DAMBREVILLE -
Mme Karine AGATHE FILAIN - M. Cédric BOYER - Mme Audrey CESAR - M.
Kévin  DAIN  -  M.  Jean  Harry  GADO  -  M.  Sébastien  GUYON  -  M.  Ludovic
LASAONE - Mme Alice MOREAU CLEMENTE - M. Irchad OMARJEE - Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR - M. Sergio PERFILLON - M. Guillaume PEROUX -
Mme Annie  PIGNOLET DUMONT -  Mme Marina  PONGERARD SINGAINY -
Mme Nila RADAKICHENIN - M. Seeven RANGAMA-PETCHY - M. Eric RENE -
M.  Edie  SOPHIE  -  Mme  Jacqueline  APAYA  -  Mme  Vanessa  Judikaelle
BALENCOURT - M. Didier FOS - M. Karim JUHOOR - M. Lionel LEBEAU - Mme
Lucette PALAS - Mme Marie Huguette VIDOT - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme
Denise DELAVANNE - M. Olivier HOARAU - M. Evane Nil AYDOGARD -  Mami
BAMILI  -  M.  Vincent  RIVIERE  -  Mme  Anaëlle  DUFESTIN  -  Mme  Aurélie
NARAYANIN-RAMAYE - M. Mihidoiri ALI - Mme Bibi-Fatima ANLI - M. Jean-
Paul  BURKIC  -  Mme  Isabelle  ERUDEL  -  Mme  Gertrude  Marie  Josée
SEYCHELLES  HOARAU  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  Mme  Marie-
Bernadette  MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Yann  CRIGHTON  -  M.  Philippe
ROBERT - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - M. Jean-Claude
ADOIS - Mme Jasmine BETON - M. Freddy BOYER - Mme Huguette BELLO - M.
Daniel PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Thierry ROBERT - M. Jean Yves LANGENIER

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Monsieur Dominique APAYA-GADABAYA procuration à Mme Annie PIGNOLET
DUMONT  -  Mme  Karine  LEBON  procuration  à  Mme  Pascaline  CHEREAU-
NEMAZINE - Mme Manon VINCELOT procuration à M. Karim JUHOOR - Mme
Vanessa MIRANVILLE procuration à M. Christophe DAMBREVILLE - M. Tristan
FLORIANT procuration à Mme Audrey CESAR - Mme Virginie SALLE procuration
à  M.  Yann CRIGHTON -  Mme Eglantine  VICTORINE procuration  à  M.  Cyrille
MELCHIOR



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 AVRIL 2026

AFFAIRE N°2026_111_CC_56 :  INFORMATION PRÉALABLE À LA MISE À DISPOSITION D'UN AGENT
AUPRÈS DE L’ÉCOLE ARTISTIQUE INTERCOMMUNALE DE L'OUEST (EAIO)

Le Président de séance expose :

• Contexte

Depuis  le  1er juin  2023,  Madame Sandra  AROUMOUGOM,  fonctionnaire  territorial,  est  mise  à
disposition à temps complet auprès de l’Ecole Artistique Intercommunale de l’Ouest (EAIO) afin d’y
exercer successivement les fonctions de Chargé de mission - Pilotage et suivi de l’ouverture de
l’école de Plateau-Caillou puis de Responsable Pôle Moyens Généraux,

Cette mise à disposition arrive à échéance le 31 mai 2026.

Madame AROUMOUGOM a sollicité, par courrier en date du 28 janvier 2026, le renouvellement de
sa mise à disposition pour une durée de trois ans, demande à laquelle la Présidente de l’EAIO a
donné un avis favorable par courrier en date du 12 février 2026.

• Cadre normatif

Conformément à l’article L. 512-12 du Code général de la fonction publique et à l’article 1er du décret
n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales  et  aux  établissements  publics  administratifs  locaux,  l’organe  délibérant  est  informé
préalablement de la mise à disposition d’un agent faisant parti de ses effectifs. 

La mise à disposition doit être prévue par une convention conclue entre l’administration d’origine et
l’organisme d’accueil (article L. 512-7 du Code général de la fonction publique). Cette convention
définit  notamment  la  nature  des  activités  exercées  par  le  fonctionnaire  mis  à  disposition,  ses
conditions d'emploi, les modalités du contrôle et de l'évaluation de ses activités (article 2 du décret
n°2008-580).

La  mise  à  disposition  donne lieu  à  remboursement  de  la  totalité  de  la  rémunération  versée  à
l’intéressée ainsi que les contributions et cotisations sociales y afférentes (article L. 512-15 du Code
général de la fonction publique). Un complément de rémunération pourra être versé par l’organisme
d’accueil de l’agent afin de tenir compte de l’exercice de fonctions ou de responsabilités spécifiques
(article 9 du décret n°2008-580),

Dans  ces  conditions,  l’assemblée  délibérante  est  informée  du  renouvellement  de  la  mise  à
disposition de Madame Sandra AROUMOUGOM auprès de l’EAIO à compter du 1er juin 2026 pour
une durée de trois ans renouvelables pour y exercer à temps complet la fonction de Responsable
Pôle Moyens Généraux.

Cette mise à disposition interviendra dans les conditions définies dans la convention de mise à
disposition jointe en annexe.



 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 8 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PRENDRE ACTE du renouvellement de la mise à disposition à temps complet de Madame
Sandra AROUMOUGOM auprès de l’Ecole Artistique Intercommunale de l’Ouest pour une
durée de trois ans renouvelables à compter du 1er juin 2026,

- AUTORISER le Président à signer la convention de mise à disposition en annexe.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président










